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COLLOQUE SUR 

LA RESPONSABILITE PENALE DE LA PERSONNE MORALE 

Alger le 27 Novembre 2014 

Programme 
 

 Matinée 

08:30 - Accueil des participants. 

09:00 - Allocution de bienvenue du Docteur Ahmed CHAFAI, Directeur Général du 

Centre de Recherche Juridique et Judiciaire. 

09:15 - La problématique de la responsabilité pénale de la personne morale, Docteur 

Ahmed CHAFAI, Directeur Général du Centre de Recherche Juridique et 

Judiciaire. 

09:35 - Techniques d’incrimination et de sanction en matière de responsabilité pénale de 

la personne morale, Professeur Docteur Abdelmadjid ZAALANI, université 

d’Alger1. 

09 :55- Les personnes morales pénalement responsables, Professeur Docteur         

Ramdane ZERGUINE, université de Batna. 

10:15 - Pause-café. 

10:35 - Conditions la responsabilité pénale de la personne morale (commission de 

l’infraction par les organes ou les représentants légaux), Docteur                 

Ahcene BOUSKIA, Professeur  à l’ESM, ancien conseiller à la Cour  Suprême. 

11:00 - Débat. 

12:15 - Déjeuné. 

 Après-midi  

14:30 - La notion « pour le compte de la personne morale », Docteur             

Abderrahmane BARBARA, université de Blida2. 

14:50 - La représentation de la personne morale devant les juridictions, Docteur 

Mohamed HAZIT, université de Blida2.  

15:10 - La responsabilité pénale du fait d’autrui et sa relation avec la responsabilité pénale 

de la personne morale, M. Rachid ZAHANA, magistrat chercheur CRJJ. 

15:30 - Débats. 

16:30 - Clôture du colloque  par le Docteur Ahmed CHAFAI, Directeur Général du CRJJ. 

    

 


